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REGLEMENT MUNICIPAL

Avis public est par [a présente donné aux personnes intéressées par
un projet de règtement modifiant [e règlement de zonage numéro ]_6-

694 de ta municipatité de Saint-Ferréot-tes-Neiges :

Que, [e Conseil municipal à une séance tenue [e 2 mai 20].6, [e

Conseil municipata adopté [e projet de règtement#16-694 modifiant
[e Règtement de zonage #15-674 pour autoriser les stationnements
en cour avant dans les zones Rec]--020, Recl-021- et Recl--022, et
réduire [a superficie de ptancher minimate exlgée dans les zones H2-
130, H3-13L,H2-!34, H2-138 et H1-201;

Qu'une assembtée publique de consultation aura lieu [e 24 mai20L6
à l-8 heures 45, au 33 rue de t'Égtise en [a municipatlté de Saint-
Ferréol-tes-Neiges. L'objet de cette assembtée est de consutter [a

poputation sur [e projet de règlement #L6-694;

Que, les personnes lntéressées pourront prendre connaissance de ce
règlement au bureau du secrétalre-trésorier et ledit règtement entrera
en vigueur à compter de ce jour.

Que, [e projet de règtement contient des dispositions propres à un
règtement susceptlbte d'approbatlon référendalre. Ces disposltlons
s'apptiquent aux zones Recl--020, RecL-O21-, Recl--022, H2-130, H3-
131-, H2-134,H2-L38 et Hl--201-, selon ['i[[ustration ci-dessous.
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Donné à Saint-Ferréo[-les-Neiges, [e

3 mai201-6
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